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lement dangereuses dans la rép u b liq u e ;  d ’ail leurs 
cette profession donnant  nécessairement à ceux qui 
l’exercent des in térêts  dans l’é tranger ,  doit,  dans 
certains cas, mettre  leur in té rê t  privé en  opposi
tion avec celui de la patr ie .

Au reste, j ’aurai  dans la suite  plusieurs occasions 
de faire re m a rq u e r  q u e ,  si cette loi rem onte  en 
effet ju squ’au milieu du quatorzièm e siècle, on s’en 
écarta souvent dans les siècles suivants , et que la 
noblesse vénitienne n’a presque jam ais  cessé de 
partager les bénéfices du  trafic avec les négociants 
de profession.

Il y a, dans les sta tu ts  de l’inquisit ion d ’Étal, un  
articlequi paraî t  fixer, d’une m anière  assez précise, 
la date de cette l o i , p u isq u ’il la cite  comme rendue 
depuis l’an 1400 ; mais il fournit  en même temps la 
preuve q u ’elle était  tombée en désué tude ,  par  les 
dispositions q u ’il ordonne pour  la rem ettre  en vi
gueur.

VIII. La p lu p ar t  des historiens rapporten t  que les 
électeurs é tan t  assemblés pour  donner un successeur 
à Jean Dcllino, les suffrages se trouvaient partagés 
entre plusieurs cand idats ,  lorsque le b r u i t  se ré
pandit  dans Venise que l’amiral du  golfe, Lauren t  
Celsi , venait de rencontrer  une flotte génoise et 
l’avait ba t tue  complètement.  Cette nouve lle , pa r 
venue au conclave des é lecteurs ,  avait réun i  toutes 
leurs voix en faveur de L auren t  Celsi, qu i  aupara 
vant n’était point au nom bre  des concurrents .  Mais 
bientôt après 011 apprit  que cet avis é ta i t  faux ;  les 
électeurs furent un  peu honteux de leur précipita
tion, et une loi s’ensuivit qu i ,  p our  l’avenir, leur 
interdisait  toute comm unication  avec le dehors. 
Ceux qui racontent de cette m anière  les circonstances 
de cette élection, oublient que  Venise était alors en 
paix avec Gênes (1361).

IX. A cette époque Pé trarque ,  q u ’une ancienne 
amitié pour les princes de Carrare  appela i t  de temps 
en temps à Padoue, vint faire que lque  séjour à Ve
nise. Il y avait déjà pa ru ,  com m e am bassadeur  de 
Visconti, pour  proposer la paix entre  la république  
et les Génois. Quoiqu’il n’eùt pas réussi dans cette 
négociation, il jou issa it ,  dans cette cap i ta le ,  de 
toute la considération que  doivent p rocure r  de 
grands talents,  l’opulence, une grande influence et 
la faveur de presque tous les princes contemporains.  
Pétrarque paraissait  a im er  beaucoup le séjour de 
Venise, q u ’il appelai t  la merveille des cités. Il y 
était  arrivé avec sa b ib lio thèque , fidèle compagne 
de ses voyages. Cette circonstance prouverait  q u ’elle 
n était  pas ex trêm em ent nom breuse  , mais à cette 
époque le5 m anuscr i ts  é ta ient des t ré so rs ,  e t  le 
noble zèle de  cet  a m i , de ce re s tau ra teu r  des let
tres ,  lu i  avait fait consacrer une pa r tie  de sa for
tune et de son temps, à rassembler un  grand  nom 

bre  d’au teurs  dont les exemplaires étaient encore à 
peu près uniques .

L ’illustre poëte ne c ru t  pas pouvoir mieux s’ac
q u i t te r  de l’hospitalité  q u ’il recevait chez les Véni
tiens,  q u ’en leur léguan t  sa bibliothèque. Voici la 
lettre  qu ’il écrivit  à ce sujet : « François Pé trarque  
désire léguer les livres q u ’il possède et ceux q u ’il 
pourra  posséder à l’aven ir ,  à  Sain t  Marc l’évangé- 
liste. Il croit  pouvoir y mettre  cette condit ion, q u ’ils 
ne seront vendus,  ni aliénés,  ni dispersés ; et q u ’un 
local, à l’abri  des eaux et de l’incendie, sera assigné 
pour  y conserver cette b ib lio thèque , en mémoire 
du do n a teu r ,  p our  la plus g rande  gloire du  saint 
pa tron ,  et pour  la consolation des hommes s tudieux 
qui pourron t  la fréquenter  avec plaisir et avec fruit.  
S’il forme ce vœu, ce n’est pas q u ’il oublie que scs 
livres ne sont ni bien précieux, ni en grand nom bre;  
mais c’est q u ’il a conçu l’espérance que  cette col
lection s’accroîtra it  sous les auspices d ’une si glo
rieuse république.  Les illustres patriciens, les cita
dins palriotes, les é trangers mêmes pourron t ,  par 
la su i te ,  l’en r ich ir  d’une partie  de leur bib lio thè
que ,  et la rendre  aussi considérable  que les fameuses 
bibliothèques do l’an tiqu ité .  Les moins éclairés 
sentiront  que ce m onum en t  ne sera pas inuti le  à la 
gloire de la p a tr ie ,  et le donateur  se félicitera d’en 
avoir  posé les premiers  fondements . » Le conseil 
déclara q u ’il acceptait  cette oiTre d’un homme qui 
n’avait point d ’égal dans la théologie, dans la phi
losophie morale, ni dans la poésie. Il y avait peut-  
ê tre  un peu d ’hyperbole dans cet hommage rendu à 
la théologie du  poë te ,  mais il n ’en était pas moins 
beau à un  pa r ticu l ier  de donner  l ’idée de former 
une de ces précieuses collections que les gouverne
m ents  négligent souvent même d’entre tenir .

Une maison fut assignée pour le logement du  do
na teu r  et de ses livres. Cette collection, fruit  de la 
passion de l’é tra rque  pour  la propagation des con
naissances hum aines,  devint le noyau de la biblio
thèque  de Saint-Marc. En tre  les ouvrages qui y 
fu ren t  mis pour la p rem ière  fois à la disposition des 
ho inmesstudieux,  il y avait un m a n u sc r i td ’IIomère, 
donné à Pé trarque  par  Nicolas Sigeros,  ambassa
deur  de l’em pereur  d ’Oricnt ; un  Sophocle q u ’il 
tenait de Léonce P i la te ,  son m aî t re  de g rec ;  une 
t raduction latine de l’Iliade e t de l’Odyssée, par  le 
même Léonce l’i l a t e j c t c o p ié e d e l a m a in d e  Bocace, 
son disciple ; un  exemplaire de Quintil ien ; enfin la 
plupart  des ouvrages de C icéron, à la transcription 
desquels P é tra rq u e  lui-même avait consacré des 
années.  Je ne demandera i  point l’indulgence des 
lecteurs pour  ces détails .

On reproche aux Vénitiens de n’avoir pas a p 
porté à la conservation de ce dépôt tout le soin que 
m ér i ta i t  une si illustre  origine.


